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Chères Sulpiciennes, chers Sulpiciens,

Alors que nous entamons cette nouvelle année, c’est 
avec une immense fierté que je reviens sur les 
réalisations qui ont marqué notre commune et sur les 
perspectives prometteuses de 2025. Ensemble, nous 

avons démontré que l’engagement citoyen peut transformer 
notre quotidien, comme en témoigne l’attribution de la 
Marianne du civisme. Cette distinction n’est pas qu’un simple 
trophée : elle reflète votre mobilisation exemplaire et incarne 
notre volonté collective de faire vivre une démocratie active 
et solidaire.

En 2024, nous avons œuvré autour d’un fil conducteur 
essentiel : la citoyenneté. Qu’elle soit participative, solidaire, 
écologique ou inclusive, elle a guidé nos actions et vos 
contributions ont été déterminantes. Des projets structurants, 
tels que la requalification du cœur de bourg ou la création 
d’un relais petite enfance, témoignent de cette dynamique 
collective. Nous avons également poursuivi nos engagements 
écologiques avec des initiatives fortes, comme le reméandrage 
du ruisseau du Fresnay et la signature de la convention « Un 
village pour les hirondelles ».

L’année 2025 s’annonce tout aussi riche, avec des projets 
porteurs d’avenir. L’organisation de l’université de printemps 
de notre « Fabrique du village métropolitain » sera un moment 
clé pour partager notre vision d’une commune durable et 
exemplaire. La végétalisation du cimetière, la création d’un 
kiosque convivial en cœur de bourg, ou encore l’avancement 
de projets d’aménagements patrimoniaux et scolaires, sont 
autant d’étapes qui renforceront le lien entre les habitant·es 
et leur cadre de vie.

Enfin, je tiens à saluer le travail de celles et ceux qui 
participent chaque jour au dynamisme de Saint-Sulpice-la-
Forêt : associations, bénévoles, agents municipaux, élu·es. 
Votre engagement est le socle de nos réussites collectives.

En 2025, poursuivons ensemble cette aventure citoyenne. 
Continuons à rêver, bâtir et agir pour une commune où 
solidarité, innovation et convivialité riment avec quotidien.

Avec mes vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année,

Yann Huaumé, 
maire de Saint-Sulpice-la-Forêt

Pour rendre visible l’importance de l’action des femmes à Saint-Sulpice, retrouvons-nous toutes pour un 
portrait sous forme de photo collective le 8 mars à 12 h 15, autour de la salle polyvalente.

Ce rendez-vous est ouvert à toutes celles qui se sentent concernées à un titre ou un autre, habitante ou pas 
de la commune. La visibilité de l’action de femmes à Saint-Sulpice-la-Forêt et l’enthousiasme ainsi exprimé 
sont un aspect important de l’égalité des hommes et des femmes dans la vie publique.

Une année 2025 sous le signe de la 
citoyenneté et du dynamisme local

Portrait collectif des femmes 
investies dans la vie locale de Saint-Sulpice



            

Conseil municipal du 11 décembre 2024

Tarifs municipaux
Le conseil municipal valide une augmentation de 2 % des tarifs 
municipaux (location de la salle polyvalente, photocopies, 
concessions du cimetière, etc.). Retrouvez l'ensemble des 
tarifs municipaux sur le site de la commune.
 
27 rue Naise - Prolongation du bail de la maison mise à 
disposition pour les demandeurs d'asile
Le bail arrive à échéance le 14 janvier 2025 et il est prolongé de 
6 mois avec l’association Coallia. Un bilan sera fait par Coallia 
à la fin du bail afin de connaître le nombre de personnes 
accompagnées dans ce logement.
 

Éducation - recrutement d'un vacataire pour l'aide aux 
devoirs
Lors du conseil d'école de novembre 2024, les représentants 
des parents d’élèves ont demandé la mise en place d’une 
aide aux devoirs. En s’appuyant sur l’expérience des deux 
dernières années avec les enseignants, il est proposé un 
accompagnement pour 10 enfants de CP/CE1 en priorité, le 
lundi et/ou le jeudi.

La commune décide de recruter un·e vacataire pour l’aide aux 
devoirs d’une à deux heures par semaine sur les périodes 
scolaires. Le taux de vacation est fixé à 15 € brut.

Mariannes du civisme
Saint-Sulpice-la-Forêt est pour la seconde fois lauréate 
des Mariannes du civisme : la commune a le plus fort taux 
départemental de participation aux élections législatives 
2024 : 82,4 % (communes de 1 000 à 3 500 hab.). L’équipe 
municipale partage ce prix avec l’ensemble des Sulpiciens et 
des Sulpiciennes.

ZAC
Soirée Énergie et boucle d’auto-consommation
Le 3 décembre 2024, la commune en partenariat avec l’Agence 
locale de l’énergie et du climat du pays de Rennes (ALEC), 
Energ'iv et Territoires publics a proposé une soirée dédiée 
aux énergies renouvelables. D’abord une présentation par 
l’ALEC pour comprendre le contexte énergétique et maîtriser 
sa consommation. 

Ensuite, lors de 4 ateliers tournants, les habitant·es ont pu 
découvrir
  des solutions de production d'énergie individuelle plug and 
play,
  le « cadastre solaire » de Rennes métropole 

   (https://solaire.coopterr.rennesmetropole.fr/).
  le projet d'auto-consommation collective qui sera mis en 
place sur la commune dans le cadre de la ZAC.

Le Relais petite enfance intercommunal (RPE) : un nouveau 
service gratuit dédié aux enfants et aux parents, ainsi qu’aux 
assistant·es maternelles et aux gardes d’enfants à domicile 
des communes de Betton, Chevaigné et Saint-Sulpice-la-
Forêt. C’est un lieu ressource à Betton pour toute information 
sur l’accueil des jeunes enfants. Il a pour mission de répondre 
aux questions des parents : par téléphone au 02 99 55 33 45 
ou au 06 85 04 06 59 les mardis et mercredis de 14h à 17h  
et les vendredis de 13h à 16h ou par mail à rpe@betton.fr. 

À Saint-Sulpice-la-Forêt, les rendez-vous sont possibles le 
dernier vendredi de chaque mois.

Pour les enfants de moins de 4 ans accompagnés d’un ou 
d’une assistante maternelle professionnelle, un atelier d’éveil 
a lieu le vendredi des semaines impaires de 9 h 30 à 11 h 15 
dans la salle dédiée aux petits du centre de loisirs.

Le Relais petite enfance intercommunal (RPE)

Les délibérations complètes du conseil municipal sont disponibles sur le site 
internet de la commune saint-sulpice-la-foret.fr/vie-municipale/
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Vie 
municipale

Hommage à Rozenn Ménager

Le lundi 16 décembre 2024, alors que la journée 
d’école démarrait comme un lundi « normal », c'est 
avec stupeur que nous avons appris le décès brutal 
de madame Ménager. Le vendredi précédent, rien ne 

pouvait nous laisser penser que ce drame arriverait. Cette 
triste nouvelle a bien évidemment affecté en premier lieu 
les enfants, ceux de sa classe, ceux pour qui elle était « La » 
directrice, ses collègues mais aussi les parents. L’ensemble 
des agents municipaux qui la côtoyait quotidiennement 
(ATSEMs, coordinatrice, équipe d’animation, services 
techniques et administratifs) ont été particulièrement 
éprouvés par son décès.

Voici l’hommage écrit par Sarah et Claudia :  
« Rozenn, notre directrice, notre collègue, notre amie, 
l'enseignante de nos enfants… tu as laissé une empreinte 
indélébile dans cette école et dans nos cœurs.

Femme de caractère et ambitieuse, tu as su mener d'une 
main de maître la direction de notre école, tout en continuant 
d'enseigner avec passion et de transmettre ton savoir aux 
enfants comme aux adultes. Tu étais un véritable pilier de 
l’école, toujours prête à la porter sur tes épaules et à initier 
de nouveaux projets.

Rigoureuse dans ton travail, exigeante mais toujours juste et 
bienveillante, tu savais guider et encourager chacun d'entre 
nous, à l'image d'une navigatrice indiquant le cap. Optimiste 

dans la vie, tu voyais toujours le bon côté des choses et savait, 
par ta “zénitude” et ta présence rassurante, apaiser les 
situations les plus tendues.

Empathique et à l'écoute, tu cherchais toujours à comprendre 
les petits et les grands. Dotée d'un véritable talent de 
négociatrice, tu avais le don de trouver des solutions à chaque 
problème. Naturelle, authentique et spontanée, tu étais 
appréciée et aimée de tous : enfants, parents, collègues...

Nous n'oublierons jamais ton investissement profond 
auprès des enfants et pour ton école. Nous n'oublierons 
jamais ton sourire, ton rire contagieux, ta joie de vivre et ton 
humour qui rendaient nos journées plus légères. Tu savais 
nous faire retrouver le sourire même dans les moments 
difficiles. Gourmande, tu ne résistais pas à une part de gâteau 
d'anniversaire ou à un morceau de chocolat, partageant ces 
moments de convivialité avec nous.

Rozenn, tu laisses un vide immense, mais nous serons là pour 
faire perdurer ce que tu as entrepris et te faire vivre à travers 
le récit de nos souvenirs.

Rayonnante, Ouverte, Zestful, Énergique, Naturelle, 
Novatrice... Marrante, Empathique, Nuancée, Agréable/
ambitieuse, Grande/gourmande, Exigeante, Robuste/
rassurante...
Autant de qualificatifs qui te définissent et qui resteront gravés 
dans nos mémoires. »

Une belle journée pour la biodiversité
 
La municipalité a ouvert sa commission Biodiversité à des 
représentant·es d’association et à des habitant·es volontaires. 
Il s’agit d’enrichir le dialogue avec les élu·es. Ainsi Catherine, 
Claude, Jean-Luc et Antoine nous ont rejoint et contribuent à 
la réflexion sur la préservation de notre biodiversité ordinaire.
 
Le groupe de travail biodiversité élargi s'est retrouvé samedi 
11 janvier afin de découvrir le sentier de la biodiversité 
de la commune de Melesse. Cette balade nous a permis 
de mesurer la richesse de la biodiversité de ces espaces 
communaux mis en valeur par des panneaux pédagogiques. 
Nous avons poursuivi l'après-midi sur notre commune autour 
des jardins partagés, l'idée étant de choisir un endroit pour la 
création d'une mare.

Si vous voulez rejoindre cette commission, merci de contacter 
Thierry Galle : thierry.galle@saint-sulpice-la-foret.fr.

La biodiversité près de chez vous
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Coworking : changement de créneaux 
et porte ouverte

Les vendredis de la Fabrik !

Les porteuses de projets accueillies 
à la Fabrik pour une durée de six mois

L'initiative coworking poursuit son expérimentation les 
mardis et vendredis de 8 h 30 à 18 h, dans la salle 3 de la 
salle polyvalente : l'espace est gratuit (avec wifi) et accessible 
à tous les télétravailleurs et télétravailleuses, à tous les 
entrepreneurs et entrepreneuses.

Vous souhaitez en apprendre un peu plus, venez en discuter 
avec nous le vendredi 7 février de 17 h à 18 h 30 lors de la porte 
ouverte coworking ou contactez-nous par l'intermédiaire de 
Solène, lafabriqueduvillage@saint-sulpice-la-foret.fr.
 
Au plaisir de vous rencontrer !

La Fabrik, un espace au service de l'innovation locale qui a 
pour vocation de revitaliser le cœur de bourg en accueillant 
des porteurs de projets qui souhaitent tester et développer 
des activités économiques en immersion dans le tissu local. 
Ce lieu offre :

  Un cadre propice à l’expérimentation en conditions réelles.
  Un accompagnement pour ajuster et valider des modèles 
économiques.

  Une opportunité de répondre aux besoins et attentes d’un 
territoire en transition.

La Fabrik est ouverte trois vendredis par mois de 14 h à 19 h, 
soit le 24 janvier, 31 janvier, 7 février, 14 février, 28 février, 
14 mars, 21 mars, 28 mars, 4 avril et 11 avril.
 
En fonction de vos besoins, questions, projets, passez nous 
voir ou prenez rendez-vous :
lafabriqueduvillage@saint-sulpice-la-foret.fr.

Anna-Thaëlle Gaucher-Verdicchio et 
son activité de créatrice Na’
Elle souhaite le temps de sa présence 
à la Fabrik fédérer les artistes 
amateurs et professionnels de la 
commune, pour leur permettre de 
créer ensemble et de co-construire 
des évènements. Elle prévoit déjà 
l’organisation d’un marché des 
créateurs le dimanche 30 mars à la 
salle polyvalente pour la fête de la 
lumière organisée par la Fabrik.
Un atelier créatif aura lieu une fois par 
mois lors d’un vendredi de la Fabrik.

 

Anne-Sophie et Tanguy Hebert 
Leborgne et leur activité au sein 
de l'association « les Co’pains 
gourmands », prends le temps d'être 
gourmand !
Tous deux souhaitent créer des 
ateliers cuisine sur des thèmes 
comme lancer un levain, façonner 
et cuire des fouées et des pizzas, 
fabriquer des bonbons… Ils proposent 
d’animer des temps autour du four 
à pain de la commune pour petits et 
grands : allumage, cuissons…
Un atelier culinaire au coin du feu 
aura lieu une fois par mois lors d’un 
vendredi de la Fabrik.

La prog Élementerre : « Le Feu »

La nouvelle saison est construite autour de l'élément  
« Feu ». La programmation proposera des animations avec 
notamment :
  des temps de formations autour de la création d’activités 
économiques avec Tag 35 *,

  une expérience autour du dispositif « the Week » qui explore 
les enjeux climatiques d’aujourd’hui (https://www.theweek.
ooo/),

  une fête de la lumière avec des spectacles, des ateliers 
créatifs et culinaires, et une mise en lumière de la place le 
vendredi 28 et le samedi 29 mars 2025.

Le programme sera disponible début février.
 
*TAG35 : dispositif d’accompagnement des acteurs et des 
modèles économiques de l’économie sociale et solidaire.
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Coworking : changement de créneaux 
et porte ouverte

Les vendredis de la Fabrik !

Les porteuses de projets accueillies 
à la Fabrik pour une durée de six mois

La prog Élementerre : « Le Feu »

Vendredi 25 et samedi 26 avril 2025 : 
les « Universités de printemps » de la Fabrique 
du village métropolitain

Un des temps forts de l'année 2025 sera un rendez-vous 
fédérateur qui réunira professionnels, habitant·es et élu·es. 
Cet évènement sera l’occasion de nous rassembler et de 
prendre connaissance, de mettre en lumière les forces 
du projet d’aménagement du cœur de bourg : l’occasion 
d’agréger et rendre public l’ensemble des études et des 

apports des démarches participatives, fêter ensemble les  
3 années d’incubation du programme « Démonstrateurs de 
la ville durable ». Une étape clé avant de passer à la phase 
opérationnelle. Un programme détaillé sera communiqué 
prochainement.
 

Comité des fêtes
Le Comité des Fêtes souhaite une excellente année 2025 à 
toutes les Sulpiciennes et à tous les Sulpiciens.
Nous serons heureux de vous retrouver samedi 15 mars à 
l’occasion de la Fête du Rire.
Au plaisir et à bientôt !
 
UNC
L'UNC sulpicienne tiendra son assemblée générale ordinaire 
annuelle le samedi 1er février 2025. Rdv à 14 heures à la salle 
polyvalente : galette des rois à l'issue de la réunion.
 
 

Le P'ti Lopin de St Su
Vous souhaitez découvrir vos talents de jardinier ? Prendre 
soin de la terre et partager ces moments avec un collectif ? 
Les bonnes résolutions en 2025, c'est encore possible !
Le P'ti Lopin de St Su lance un avis aux jardiniers : il reste des 
parcelles individuelles disponibles et vous pouvez également 
choisir de prendre part à notre association uniquement par 
des actions collectives aux jardins partagés.

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à contacter le conseil 
des jardiniers contact@pti-lopin-st-su.org

L'amicale des Donneurs de sang du bassin de vie du pays 
de Liffré organise son assemblée générale à Saint-Sulpice-
la-Forêt le 21 février à partir de 18h30 : à notre demande, 
l'Établissement français du sang (EFS) organisera cette 
année une remise de diplômes pour les donneurs réguliers de 
sang. Tous les donneurs de sang sont invités à l'assemblée 
générale qui commencera vers 20 h.
L'association couvre 11 communes et 4 lieux de collecte 
(Liffré, Thorigné, La Bouëxière et Saint-Aubin-du-Cormier). 
En 2023, 1 536 personnes se sont présentées pour donner et 

plus de 100 personnes sont allées donner 
leur plasma grâce au covoiturage organisé 
par l'amicale. 

Actuellement, notre référent pour la 
commune de Saint-Sulpice-la-Forêt est 
Jean-Luc Guiheux. Il est le seul bénévole 
sulpicien à assurer la promotion du don du 
sang : un renfort serait le bienvenu afin de 
créer une dynamique !

Brèves des associations

Don de sang

L’écho
Feuille

La Fabrik Sur la place, une nouvelle construction
L’ancien cabanon est tombé, il laissera 
bientôt place à un « kiosque » construit par 
le charpentier François Beau de l’association 
des Hommes et des Arbres. Plus qu’un 
simple aménagement, ce kiosque sera 
un lieu d’échange et de convivialité où se 
croiseront habitants et visiteurs dans un 
cadre accueillant.

Rendez-vous bientôt sur le chantier 
participatif qui se déroulera entre février et 
avril 2025.



Le club Main dans la main et la section « Danse Line » vous 
souhaitent une bonne année 2025 remplie de rires et de 
partage.

L'assemblée générale de l'association s'est tenue le  
14 décembre dernier. Nous étions 63 présents ou représentés. 
Après le discours de bienvenue de la présidente Annick Texier, 
nous avons observé une minute de silence en mémoire et pour 
témoigner notre sympathie la plus profonde à nos membres 
disparus.

Ce fut aussi l'occasion de 
souhaiter un bon anniversaire 
à Michel Descormiers, 
membre de notre association 
et participant actif à la vie 
locale. Annick Texier lui a 
remis un cadeau au nom du 
club, 90 ans, ça se fête !
 
Notez dans vos agendas la 
« Dictée pour tous » le 24 
mars.

Club main dans 
la main
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Réouverture après travaux 
Que s’est-il passé derrière la porte close ? Les travaux engagés 
par la Mairie ont débuté. Les bénévoles se sont activé·es pour 
donner à notre commerce une nouvelle ambiance. Sous leurs 
pinceaux, les couleurs des murs changent. Le jaune et le rouge 
disparaissent au profit de teintes plus claires. La disposition de 
l’épicerie est repensée, le bar aussi change de look…
 
Nous invitons les Sulpiciennes et les Sulpiciens, habitué·es 
du lieu ou non, à venir découvrir le Guibra version 2025 dès à 
présent.

En avant-première, nous vous livrons un aperçu du programme 
en préparation : en février, une exposition d’une artiste de la 
commune, un café bénévoles, un afternoon tea, les Copains 
Thabor et toujours nos rendez-vous habituels, bœuf acoustique, 
cafés tricot, causerie en breton …

En mars, vous pouvez déjà réserver le vendredi 14 pour fêter la 
Saint-Patrick et le samedi 15 pour un boeuf électrique nouvelle 
formule.

Nous avons hâte de vous retrouver.

Le Guibra

Vœux 2025
L’association Patrimonium et moi-même Ghislaine Guinard 
vous souhaitons une belle année 2025, d'agir et de travailler 
ensemble dans le respect de la diversité des opinions, des 
cultures et des parcours de vie.
 
Notre programme 2025 :
  Exposition « Chemin de fer et tramway à vapeur » samedi 1 
et dimanche 2 mars

Si vous possédez des photos, objets, livres, documents qui 
permettraient d’enrichir cette exposition… contactez-nous.

  L’histoire d’une école rurale de 1970 à 1980 : date à définir.
  Les Journées européennes du Patrimoine les samedi 20 et 
dimanche 21 septembre
  Classes 5 le samedi 4 octobre

Vous souhaitez avec nous préparer cette prochaine fête festive, 
contactez-nous
 
Association Patrimonium au 06 10 13 37 89 
ou patrimonium.sancti.suliptii@gmail.com

Patrimonium

Le groupe Danse Line - photo CC By JM Remois



            

Îlot Lucie Aubrac 
- 2 terrains mitoyens libres de constructeur.

À vendre, deux terrains constructibles (565 m² et 581 m²) 
situés dans une impasse au sein du Landrot. Bénéficiant 
d'une exposition plein sud pour votre futur jardin, ces terrains 
sont libres de constructeur.
 
Vous voulez de plus amples renseignements, contacter la 
mairie au 02 99 66 23 63.
 
 

Îlot du Tronchay 

- 3 terrains à vendre

Une opportunité à ne pas manquer

Au nouveau lotissement de l'îlot du Tronchay, 3 terrains libres 
de constructeur entre 303 et 474 m2 sont proposés à la vente 
pour y construire votre maison : les lots 6, 7 et 9. L'îlot est 
situé sur la rue Naise, en face de la salle omnisports et du 
pôle santé.

Le lotissement de l’îlot du Tronchay respecte des principes 
de conception durable. Il inclut la gestion des eaux pluviales 
sur chaque terrain, la conservation des haies existantes et 
la plantation de nouveaux arbres. Le projet vise également 
à favoriser des constructions plus sobres en énergie et à 
promouvoir l’emploi de matériaux biosourcés.

Consultez le site de Territoires Rennes, l’aménageur public 
en charge de ce projet : https://www.territoires-rennes.fr/
commercialisation/terrains/saint-sulpice-la-foret

Terrains à vendre sur la commune

L’écho
Feuille

Sophrologie
L'ASC vous propose une nouvelle session de 15 séances de 
sophrologie à partir du  mercredi 5 février 2025 : cours de 
niveau 1 mercredi de 18 h 15 à 19 h 15 et cours de niveau 2 
mercredi de 19 h 20 à 20 h 20

À travers une pratique respiratoire et corporelle accessible à 
toutes et à tous, la sophrologie permet de se poser, respirer 
et se relaxer. Au fur et à mesure de la pratique, elle développe 
bien-être, harmonie et connaissance de soi. Ses effets 
bénéfiques, notamment face au stress, sont reconnus.
 
Plus d'informations et inscriptions : 
asc.sslf.sophrologie@gmail.com tél : 06 19 05 67 72

ASC
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Le club organise sa journée langoustines à Saint-Quay-
Portrieux le mardi 16 avril :
arrêt à Binic, déjeuner à Saint-Quay-Portrieux, après-midi 
dansant ou promenade sur la plage ou accès au casino (carte 
d’identité obligatoire). Il reste 2 places, journée ouverte à tous 
et toutes.
Prix adhérents : 60 € (départ 9h10 devant la salle polyvalente)
Si vous êtes intéressé·es, me contacter rapidement au 06 83 
73 18 44 Annick Texier

Main dans la main

MAIRIE
3 rue de l’Abbaye - 35250 Saint-Sulpice-la-Forêt
02 99 66 23 63
secretariat.mairie@saint-sulpice-la-foret.fr
www.saint-sulpice-la-foret.fr

Ouverture au public
le lundi de 14h à 18h30 
du mardi au vendredi de 9h à 12h
À partir du 1er février 2025
le premier samedi de chaque mois de 9h à 12h
Le maire et ses adjoint·es reçoivent sur rendez-vous.

BIBLIOTHÈQUE
3 Route de Saint-Denis 
02 99 66 27 10
lundi de 16h30 à 18h30, mercredi de 10h à 12h 
et 16h30 à 18h30 et samedi de 10h30 à 12h15.

biblio.stsulpicelaforet@gmail.com

ÉTAT-CIVIL
Mariage :
  le 2 janvier 2025, Clémence Canot et Théophane Dumas

GESTION DES DÉCHETS
 
PLATEFORME DE DÉCHETS VERTS - Z.A. DU TRONCHAY
Lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h
Samedi de 14h à 17h

URBANISME 

Déclarations préalables :
  Anabelle et Frédéric Katuszynski Panneaux 
photovoltaïques - 6 Clos de la Ransonnière
  Elodie Roussel Remplacement d’ouvertures  
- 137 Les Landes-Saint-Denis

Infos 
utiles
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AGENDA 
à consulter en intégralité sur le site Internet 
de la mairie

>   UNC : AG  •  salle polyvalente
  samedi 1er février à 14h
 
>   Amicale des donneurs de sang : AG  •  salle polyvalente
  vendredi 21 février à 20h
 
>   Patrimonium : Chemin de fer et tramway à vapeur  •  salle 

polyvalente
  samedi 1er et dimanche 2 mars
 
>   Mairie : « en route Nina et Simone », information sur les 

droits des femmes,
  vendredi 7 mars sur le marché
 
>   Mairie : portrait collectif des femmes investies dans la vie 

locale  •  salle polyvalente
  samedi 8 mars à 12h15
 
>   Comité des fêtes : fête du rire  •  salle polyvalente
  samedi 15 mars à partir de 19h
   
>   Mairie : semaine des alternatives aux pesticides
  weekend du 20-22 mars
 
>   DADP et  APE : Troc habit  • salle polyvalente
  dimanche 23 mars

>   Club Main dans la Main : Dictée pour tous  •   salle 3
  lundi 24 mars à 14h

>   La Fabrik : « Fête de la lumière »  •  cœur de bourg
  vendredi 28 et samedi 29 mars
 
>   Fée des couleurs : marché des créateurs  •  salle 

polyvalente
  dimanche 30 mars
 
>   La Fabrik : universités de printemps  •  cœur de bourg
  vendredi 25 et samedi 26 avril

  Accueil des nouveaux 
habitants

La municipalité organise d’ici le printemps un moment 
convivial d’accueil des nouveaux habitants. Vous êtes arrivé·e 
à Saint-Sulpice-la-Forêt depuis 2023, n’hésitez pas à vous 
faire connaître auprès du secrétariat de la mairie.
 


